
 Décret du 13 juin 2013 conférant le statut de ville et de commune à certaines agglomérations de la 

Province orientale  (Cabinet du premier ministre) 

Le premier ministre 

Vu la Constitution, telle que modifiée à ce jour, spécialement en ses articles 2, 92 et 226 ; 

Vu la loi n° 08/12 du 31 juillet 2008 portant principes fondamentaux relatifs à la libre administration 

des provinces, spécialement en ses articles 4 et 5 alinéa 1 ; 

Vu la loi organique n° 08/16 du 07 octobre 2008 portant composition, organisation et fonctionnement 

des entités territoriales décentralisées et leurs rapports avec l'Etat et les provinces, spécialement en 

ses articles 4, 6 et 46 ; 

Vu l'ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant nomination d'un premier ministre ; 

Vu l'ordonnance n°12/004 du 28 avril 2012 portant nomination des vice-premiers ministres, ministres 

et vice-ministres ; 

Vu l'ordonnance n° 12/007 du 11 juin 2012 portant organisation et fonctionnement du 

Gouvernement, modalités pratiques de collaboration entre le président de la République et le 

Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ; 

Vu l'ordonnance n° 12/008 du 11 juin 2012 fixant les attributions des ministères, spécialement en son 

article ter, B-1.a), et c) ; 

Revu le décret n° 012/13 du 18 février 2012 conférant le statut de ville et de commune à certaines 

agglomérations de la Province orientale ; 

Vu l'avis conforme de l'assemblée provinciale orientale se rapportant à la proposition du gouverneur 

de la Province orientale du 27 Octobre 2009 relative à l'érection des agglomérations de Aba, Aketi, 

Ariwara, Aru, Basoko, Bondo, Bunia, Buta, Dingila, Dungu, Ingbokolo, Isangi, Isiro, Mahagi, 

Mongwalu, Wamba, Watsa, et Yamgambi en villes, contenu dans sa décision n° 

AP/P.O/PRES/2047/2009 du 27 octobre 2009 ; 

Vu l'avis conforme de l'assemblée provinciale orientale se rapportant à la proposition du gouverneur 

de la Province orientale du 27 octobre 2009 relative à l'érection de certaines agglomérations de la 

Province orientale en communes, contenu dans la décision du 27 octobre 2009 ; 

Considérant la nécessité ; 

Sur proposition du ministre de l'intérieur, sécurité, décentralisation et affaires coutumières. 

 

Le Conseil des ministres entendu ; 

  

Décrète 

Art. 1er  

Le statut de ville est conféré aux agglomérations suivantes de la Province orientale : Aba, Aketi, 

Ariwara, Aru, Basoko, Bondo, Bunia, Buta, Dingila, Dungu, Ingbokolo, Isangi, Isiro, Mahagi, 

Mongwalu, Wamba, Watsa, et Yamgambi. 



  



Art. 2  

Les limites des villes énumérées à l'article 1er ci-dessus sont fixées à l'annexe 1 du présent décret. 

Art. 3  

La ville d'Aba est composée de trois communes : 

1) commune de Laskuri ; 

2) commune de Sambali ; 

3) commune de Zungbi. 

 

Art. 4  

La ville d'Aketi est composée de trois communes : 

1) commune d'Itirnbiri ; 

2) commune de Ngbongade ; 

3) commune de Tinda. 

 

Art. 5  

La ville d'Ariwara est composée de quatre communes : 

1) commune Abbé Gonzalves ; 

2) commune de Apaa ; 

3) commune de Djaudjau ; 

4) commune de Raoul Aliti.. 

 

Art. 6  

La ville d'Aru est composée de quatre communes : 

1) commune d'Abaa ; 

2) commune Autsai ; 

3) commune Essefe ; 

4) commune de Pete. 

 

Art. 7  

La ville de Basoko est composée de quatre communes : 

1) commune de Bandole ; 



2) commune de Bandu-Lokutu ; 

3) commune de Lokumete ; 

4) commune de Nzombo. 

Art. 8  

La ville de Bondo est composée de trois communes : 

1) commune de Bondo ; 

2) commune de Uele ; 

3) commune de Zagili. 

 

Art. 9  

La ville de Bunia est composée de trois communes : 

1) commune de Nyakasanza ; 

2) commune de Mbunya ; 

3) commune de Shari.. 

 

Art. 10  

La ville de Buta est composée de quatre communes : 

1) commune Babade ; 

2) commune de Dobea ; 

3) commune de Finant ; 

4) commune de Tepatondele. 

 

Art. 11 

La ville de Dingila est composée de trois communes : 

1) commune de Bambili ; 

2) commune de Dingila ; 

3) commune de Tobola. 

 

Art. 12  

La ville de Dungu est composée de trois communes : 

1) commune Bamokandi ; 



2) commune de Dungu-Uye ; 

3) commune Ngilima. 

Art. 13  

La ville d'Ingbokolo est composée de trois Communes : 

1) commune d'Adi ; 

2) commune d'Arie ; 

3) commune de Kumuru-Ezorili. 

 

Art. 14  

La ville d'Isangi est composée de quatre communes : 

1) commune du fleuve ; 

2) commune d'Isangi ; 

3) commune de Lomami ; 

4) commune de Loolo. 

 

Art. 15 

La ville d'Isiro est composée de trois communes : 

1) commune de Kupa ; 

2) commune de Mambaya ; 

3) commune de Mendambo. 

 

Art. 16  

La ville de Mahagi est composée de trois communes : 

1) commune de Kwong'a ; 

2) commune de Mamba ; 

3) commune de Ridha. 

 

Art. 17  

La ville de Mongwalu est composée de trois communes : 

1) commune de Mongbalu ; 

2) commune de Musaba ; 



3) commune de Plito-Yalala. 

Art. 18  

La Ville de Wamba est composée de trois communes : 

1) commune d'Anoalite ; 

2) commune de Nepoko ; 

3) commune de Wamba.. 

 

Art. 19  

La ville de Watsa est composée de quatre communes : 

 1) commune de Gandza ; 

 2) commne de  Kibali ; 

 3) commune de Mangoro ; 

 4) commune de Mongali. 

 

Art. 20  

La ville de Yangambi est composée de trois communes : 

1) commune d'Ekutsu ; 

2) commune de Lusambila ; 

3) commune de Manzikala.. 

 

Art. 21 

Les limites des communes des villes visées aux articles 3 à 20 ci-dessus sont fixées dans l'annexe 2 du 

présent décret. 

Art. 22  

Le statut de commune est conféré aux agglomérations et cités suivantes de la Province orientale : 

1) cité d'Ango - commune d'Ango ; 

2) cité de Bafwasende - commune de Bafwasende ; 

3) cité de Bambesa - commune de Bambesa ; 

4) cité de Banalia - commune de Banalia ; 

5) agglomération de Baye - commune de Baye ; 

6) agglomération Biakato - commune Biakato ; 



7) agglomération de Bili - commune de Bili ; 

8) agglomération de Dakwa - commune de Dakwa ; 

9) agglomération de Djegu - commune de Djegu ; 

10) cité de Djugu - commune de Djugu ; 

11) cité de Doruma - commune de Doruma ; 

12) cité de Faradje - commune de Faradje ; 

13) agglomération de Fataki- commune de Fataki ; 

14) agglomération d'Ibambi - commune d'Ibambi ; 

15) cité d'Irumu - commune d'Irumu ; 

16) agglomération de Kpadruma-commune de Kpadruma ; 

17) agglomération de Likati - commune de Likati ; 

18) Agglomération de Makoro - commune de Makoro 

19) cité de Mambasa - commune de Mambasa ; 

20) agglomération de Monga - commune de Monga ; 

21) agglomération de Moenge - commune de Moenge ; 

22) agglomération de Mosite - commune de Mosite ; 

23) agglomération de Ndedu - commune de Ndedu. 

24) agglomération de Ndrele - Commune de Ndrele ; 

25) agglomération de Ndu - commune de Ndu ; 

26) agglomération de Niania - commune de Niania ; 

27) agglomération de Nioka - commune de Nioka ; 

28) cité de Niangara - commune de Niangara ; 

29) cité d'Opala- commune d'Opala ; 

30) agglomération d'Opienge - commune d'Opienge ; 

31) agglomération de Panga - commune de Panga; 

32) agglomération de Poko - commune de Poko ; 

33) cité de Rungu - commune de Rungu ; 

34) agglomération de Tadu - commune de Tadu ; 

35) agglomération de Titule - commune de Titille ; 

36) cité de Ubundu - commune de Ubundu ; 

37) agglomération de Wanie Rukula-commune de Wanie  Rukula ; 



38) agglomération de Yabaondo - commune de  Yabaondo ; 

39) cité de Yahuma - commune de Yahuma ; 

40) agglomération de Yakelo - commune de Yakelo ; 

41) agglomération de Yatolema - commune de Yatolema ; 

42) agglomération de Zobia - commune de Zobia. 

 

Art. 23 

Les limites des communes énumérées à l'article 22 ci-dessus sont fixés dans l'annexe 3 du présent 

décret. 

Art. 24 

Toutes les dispositions antérieures contraires au présent décret sont abrogées. 

Art. 25  

Les dispositions du présent décret n'affectent pas le découpage électoral en ce qui concerne les 

élections provinciales, tel que prévu par la loi 1 n° 11/014 du 17 août 2011 portant répartition des 

sièges par circonscription électorale pour les élections législatives et provinciales.  

Art. 26  

Le ministre de l'intérieur, sécurité, décentralisation et affaires coutumières est chargé de l'exécution 

du présent décret qui entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel. 

  

 Fait à Kinshasa, le 13 juin 2013 

 

    MATATA PONYO Mapon 

 

    Richard MUYEJ MANGEZ 

    Ministre  de l'Intérieur 

  

                                                           
1 Voir RS 111.08.11 



 

ANNEXE 1  

 

LIMITES DES VILLES ENUMEREES A L'ARTICLE 1 er 

 

1. Ville d'Aba : 

 

• au Nord : 

 le ruisseau Yanganakomanga 

• au Sud : 

 le ruisseau Ruruma  

• à l'Est : 

 les ruisseaux Ruruma et Yanganakomanga ; 

• A l'Ouest : 

- le ruisseau Monzabia 

 

2. Ville d'Aketi : 

 

• au Nord : 

 les deux sources de Manginda 

• au Sud : 

 la rivière Itimbiri 

• à l'Est : 

 le pont Tinda 

• à l'Ouest : 

 la rivière Ngbongade. 

  



3. Ville d'Ariwara : 

 

• au Nord : 

 la jonction de la route nationale et celle venant de  Laybo menant vers Ingbokolo, à 

partir du caniveau Angarakali vers la direction Nord-Est de la colline Anyira jusqu'à la colline 

Angua  

• au Sud - Est : 

 du pont Ebi sur la route Nderi jusqu'au croisement du ruisseau Olua et la rivière Ebi 

vers le pont route  Ombay pour déboucher au croisement Ebi et le ruisseau Djadjau  

• au Nord Est : 

 de la colline Angbua jusqu'au confluent du ruisseau Loda et la rivière Ebi 

• au Sud : 

 du croisement de la rivière Ebi/Djadjau jusqu'au croisement des ruisseaux Djadjau et 

Ludja. 

 

4. Ville d'Aru : 

 

• au Nord : 

 du croisement de la rivière Aru avec le ruisseau Esisia jusqu'à la source du ruisseau 

Anga-Odji en passant le croisement de la rivière Aru et le ruisseau Angbaka-Odji 

• au Nord - Est : 

 de la source Angba-Odji jusqu'au croisement des ruisseaux Ofo et Ondhudhua en 

passant le croisement du ruisseau Djeni et la vallée Omba Otuni située à la crête de la colline 

Okuamani 

  



• à l'Est : 

 du croisement des ruisseaux Ofo et Odhudhua jusqu'à  la vallée Witsiri en passant la 

source Odhudhia, la route Aru vers la barrière douanière Ofo au niveau du virage, le 

croisement du ruisseau Odjio et la vallée Witsiri  

• au Sud - Est : 

 de la vallée Witsiri jusqu'à l'arbre « Laro » (ancien Chef-lieu de la Chefferie des Otso 

sur la colline O'wudri) en passant le croisement des ruisseaux Androtangogoro et Endrevi. 

• au Sud : 

 de l'arbre Laro (colline O'wudri/Otso jusqu'à la route Aru-Iseay (au pied de 

l'Eucalyptus/Lu) en passant le  croisement de la rivière Aru et le ruisseau Adada suivi  en 

amont jusqu'à son croisement avec le ruisseau situé  sur la route Aru/Otse. De là, on 

descend à la source  aménagée Enyi, puis suivre le ruisseau Enyi en aval jusqu'au pied des 

arbres phoenix recinata (Ndende) pour traverser le long de la concession Institut 

 Technique Vétérinaire/Ania sur la colline Arianyani (Eucalyptus) pour tomber sur le 

ruisseau Eraka (limite Ostso-Lu)  

• au Sud - Ouest : 

 du ruisseau Eraka remontant jusqu'à sa source située à 124 m de la route Aru-Iseay  

• à l'Ouest : 

 de la route Aru-Isea (Eucalyptus) jusqu'au caniveau sur  la route Aru-Ondelea en 

passant la crête des collines Ngele, Atekule, Gbata Oku et les vallées Odriebhu et Etitsaka, le 

ruisseau Odru de l'arbre phoenix recinata  

• Au Nord - Ouest: 

 du caniveau sur la route Aru-Ondelea, prendre un azimut 108° vers le sud-est et 

suivre le ruisseau Esisia en aval jusqu'à son croisement avec la rivière Aru.  

 

5. Ville de Basoko : 

 

• au Nord : 

 le secteur Bomenge et le prolongement de la Chefferie  Yaliwasa  

• au Sud : 

 le secteur lokutu et le fleuve Congo  

• à l'Est : 

 les secteurs Bomenge — Turumbu - Lokutu  

• à l'Ouest : 

 le secteur Turumbu et la rivière Aruwimi. 



 

6. Ville de Bondo 

 

• au Nord : 

 la rivière Maka  

• au Sud : 

 la route Buta à partir du point Km 5 

• à l'Est : 

 la rivière Kpazaka  

• A l'Ouest : 

 la rivière Makambwa. 

7. Ville de Bunia : 

 

• au Nord : 

 le point E (arbres plantés) de la chefferie des baboa-Bokoe sur la route Binua-Djugu 

jusqu'à la localité Miala de la même chefferie 

• au Sud : 

 de la centrale hydro-électrique de Budana en passant le groupement Makabo 

(Chefferie Basili) jusqu'à l'intersection de la rivière Nyamuku  

• à l'Est : 

 les limites des territoires de Djugu et d'Irumu jusqu'au  point D de la Chefferie des 

Baboa-Bokole en longeant la rivière Ngezi  

• au Nord-Ouest : 

 de la localité Miala en longeant la rivière Shari jusqu'à  la centrale hydro-électrique 

de Budana. 

• au Nord-Est : 

 la chefferie Baboa-Bokoe  

 (du point D jusqu'au point E)  

• au Sud-Ouest : 

 la chefferie des Bahema d'Irumu au village Shari. 

 

 



8. Ville de Buta : 

 

• au Nord : 

 la rivière Bale séant la ville de la chefferie Mobati  

• au Sud - Est : 

 chefferie Monganzulu 

• à l'Est : 

 le ruisseau Mopa 

• au Nord-Ouest : 

 la rivière Mopemba 

 

9. Ville de Dingila : 

 

• au Nord : 

 la rivière Uélé  

• au Sud : 

 la rivière Dingila  

• à l'Est : 

- la rivière Bomokandi  

• à l'Ouest : 

 la rivière Gogo 

 

10. Ville de Dungu : 

 

• au Nord : 

 la route Ngilima (Kaka) Pk 15 ; 

   la route Yakuluku (Nambianga) Pk 20  

• à l'Ouest : 

 la rivière Kibali  

• à l'Est : 



 Village Pilipili sur la route Faradje Pk 15 

• au Sud : 

 7 Km sur la route Ndedu 

 

11. Ville d'Ingbokolo : 

 

• au Nord : 

 de la source Kuluga, joindre la borne cadastre de la concession Big Ben Tobacco au 

secteur de Kumuru  sur la route Ingbokolo vers Rumu ; 

 de cette borne, prendre la direction Est jusqu'au ruisseau Lunyanye, du ruisseau en 

aval jusqu'au pont  de la route conduisant vers Adi ; 

 du pont, on remonte la route vers la poste d'aviation Adi jusqu'au virage. Du virage 

suivre la route jusqu'à  720 m puis de là prendre un angle de 135° pour atteindre le 

croisement des ruisseaux Lio et Aka ; 

• au Nord - Est : 

 du croisement des ruisseaux Lio et Aka jusqu'à son croisement avec le ruisseau 

Lugbele puis suivre Lugbele jusqu'à sa source  

• au Sud - Est : 

 du croisement des ruisseaux Kosi et Izorili en amont jusqu'au point source d'eau 

potable Zambala, limite des villages Kute et Izorili en passant la source Izorili et 

 l'ancien site du HCR situé sur la route Ingbokolo vers Kumuru  

• à l'Est : 

 de la source Lugbele vers la source Djongolu en traversant la route d'Adi vers le pont 

Metaloro jusqu'au croisement des ruisseaux Kosi et Izorili en passant le croisement des 

ruisseaux Djongolu et Zute, les sept palmiers en huile sur Zute, la borne cadastrale limite de 

pâturage Abanga et le ruisseau Kosi en aval  

• au Sud : 

 de la source d'eau potable Zambala jusqu'à la source Ad'Ologo en passant les 

caniveaux sur la route Ariwara  qui déversent les eaux sur la Zambala et le croisement 

ruisseau Kukuri et Tekule 

• au Sud - Ouest : 

 de la source Ad'Ologo jusqu'à la plantation caféière Amudha du village Amorio en 

passant par le rond- point Payang'o-Nyago-Ingbokolo puis traverser le ruisseau Wutria au 

pied de l'arbre Gbang'ata (en Kakwa) 

 

 



• à l'Ouest : 

 du rondpoint plantation caféière Amudha jusqu'au croisement des ruisseaux Gbiteze 

et Ndendekule en passant les bornes cadastrales (2ème et 3ème) de la concession de l'Eglise 

locale CECA-20 Amorio, de la 3ème borne prendre un azimut de 130° direction  Nord-Est pour 

tomber au ruisseau Gbiteze en  traversant la route d'Ingbokolo vers Midhu. De là, le ruisseau 

Gbiteze est suivi en aval 

• au Nord - Ouest : 

 du croisement des ruisseaux Gbiteze et Ndendekule pour atteindre la source Kulunga 

en traversant la colline Au 

 

12. Ville d'Isangi : 

 

• au Nord : 

 la localité Lilanga à Yaikela  

• au Sud : 

 la localité Lieki jusqu'à la localité Yalusuma via la rivière Lomarni. 

• à l'Est : 

 de la localité Lilanda jusqu'à la rive droite du fleuve Congo 

• à l'Ouest : 

 La route Yakeloli jusqu'à la localité Yaikela via le fleuve  Congo 

 

13. Ville d'Isiro : 

• au Nord : 

 route Isiro-Niangara-Ruisseau Nabukongu Pk 7 

• au Sud - Ouest : 

 route Isiro-Poko jusqu'au Pk7 

• au Sud : 

 route Isiro-Niangara Pk 8 (ITA/Isiro) 

• au Sud - Est : 

 route Isiro-Medje Pk 6 

 route Isiro-Wamba Pk 6 — Rivière Nguekele 

 route Isiro-Watsa Pk 4 — Gossamu après les rails ou chemin de fer 



• au Nord - Est : 

 du Pk 4 route Watsa vers la source du ruisseau Tely, de la route Rungu-Niangara 

 

14. Ville de Mahagi : 

 

• au Nord : 

 la localité Djupatombu/Palara à 4 Km du centre-ville. Le ruisseau Nyangala est la 

limite naturelle  

• à l'Est : 

 Village de Padanga. 

• au Sud : 

 le mont Voo sur les routes Mahagi-Pawecu et Mahagi- Kudugene à 5 Km du centre-

ville  

• à l'Ouest :  

 le ruisseau Jang'awo (Uguro) situé à 4 Km du centre-ville. Le marché d'Uguro y est 

inclus 

 

15. Ville de Mongwalu : 

 

• au Nord : 

 la rivière Tshibitshibi  

• à l'Est : 

 le mont Saba 

• à l'Ouest : 

 la localité Babilinde 

• au Sud : 

- la rivière Mungwalu 

 

16. Ville de Wamba : 

 

• au Nord : 

- 10 Km environ sur la Sia route Iriso  



• à l'Est : 

 du centre du Territoire au Quartier Bruxelles à environ  3 Km à la rivière Wamba. 

• au Sud : 

 le mont Voo sur les routes Mahagi-Pawecu et Mahagi- Kudugene à 5 Km du centre-

ville  

• à l'Ouest : 

 du centre à environ 10 Km sur la route Kisangani à la  rivière Awala 

 

17. Ville de Watsa : 

 

• au Nord : 

 les rivières Kibali et Surur  

• au Nord - Ouest : 

 les rivières Kibali et Arebi. 

• à l'Est : 

 une ligne droite joignant à partir de 15 Km de Watsa la route d'intérêt national 

Watsa-Aru à la rivière Kibali. 

• au Sud : 

 une ligne droite à 15 Km de Watsa, joignant la route d'intérêt national Watsa-Dubele, 

à la route d'intérêt  local tant vers Andobikagba  

• au Sud-Ouest : 

 une ligne droite joignant la route d'intérêt national Watsa-Dubele à la rivière Arebi 

• au Nord - Est : 

 la rivière Kibali et la route d'intérêt national Watsa -Aru. 

 

18. Ville Yangambi : 

 

• au Nord : 

 de Territoire d'Isangi à une distance de 25 Km  

• au Sud : 

 le groupement de Yakusu à une distance de 65 Km  

 
 



• à l'Est : 

 le Territoire de Banalia 

• à l'Ouest : 

 le fleuve Congo 

 

Vu pour être annexé au décret n° 13/022 du 13 juin 2013 

 

 Fait à Kinshasa le 13 juin 2013 

 

     MATATA PONYO Mapon 

 

     Richard MUYEJ MANGEZ 

  



 

ANNEXE 2  

LIMITES DES COMMUNES DES VILLES ENUMEREES AUX ARTICLES 3 A 20  

 

1. Ville d'Aba 

 

1) Commune de Laskuri 

 

• au Nord : 

 la rivière Ingbese 

• Au Sud : 

 le ruisseau Adabuga 

• à l'Est : 

 la rivière Yangonakamanga 

• à l'Ouest : 

 la rivière Muzaba 

 

2) Commune de Sambili 

 

• au Nord : 

 la rivière Yangonakamanga  

• au Sud : 

 la rivière Zelenvu  

• à l'Est : 

 le mont Banea  

• à l'Ouest : 

 la localité Magira 

 

 

 



3) Commune de Zungbi 

 

• au Nord : 

 la rivière Gorobo  

• au Sud : 

 la rivière Zelenvu  

• à l'Est : 

  la route Faradje  

• à l'Ouest : 

 la montagne crête du Nil 

 

2. Ville d'Aketi 

 

1) Commune de Tindia 

 

• au Nord : 

 la 11ère source Mangindanginda  

• au Sud : 

 la rivière Itirnbiri  

• à l'Ouest : 

 le ruisseau Mangindanginda  

• à l'Est : 

 la rivière Tinda  

 

2) Commune d'Itimbfri 

 

• au Nord : 

 l'avenue Mobati  

• au Sud : 

 la rivière Itimbiri  



• à l'Est : 

 la rivière Magala  

• à l'Ouest : 

 le ruisseau Mangindanginda. 

 

3) Commune de Ngbongade 

 

• au Nord : 

 la 2 ème source du ruisseau Mangindanginda  

• au Sud : 

 l'avenue Mobutu ; 

• à l'Est : 

 la rivière Ngbongade 

• A l'Ouest : 

 - le ruisseau Mangindanginda 

 

3. Ville d'Ariwara 

 

1) Commune d'Apaa 

 

• au Nord : 

 la route nationale Aru-Aba  

• au Sud : 

 les localités Ovotsiri et Tseko  

• à l'Est : 

 la frontière avec Lolo 

• à l'Ouest 

 la localité Ovotsi 

 

 

 



2) Commune d'Abbé Gonzalves Tsandi 

 

• au Nord : 

 la rivière Lulupi  

• au Sud : 

 la rivière Lulupi 

• à l'Est : 

 la rivière Ebi  

• à l'Ouest : 

 la localité Tseko 

 

3) Commune de Djaudjau 

 

• au Nord : 

 la rivière Lulupi  

• au Sud : 

 la route nationale Aru-Aba  

• à l'Est : 

 la rivière Ebi  

• à l'Ouest : 

 la route nationale Aru-Aba 

 

4) Commune de Raoul 

 

• au Nord : 

 la route allant vers Adja  

• au Sud : 

 la localité Tseko  

• à l'Est : 

 la route nationale Aru-Aba  



• à l'Ouest : 

 le groupement Angira 

 

4. Ville d'Aru 

 

1) Commune d'Abaa 

 

• au Nord : 

 le centre d'Ondolea  

• au Sud : 

 la rivière Marango  

• à l'Est : 

 la frontière avec les Communes Pete et Otso  

• à l'Ouest : 

 la Commune de Autsai 

 

2) Commune Autsai 

 

• au Nord : 

 la rivière Djululu 

• au Sud : 

 la localité Ania  

• à l'Est : 

 la localité Dongi  

• à l'Ouest : 

 la localité Ngele 

 

3) Commune d'Essefe 

 

• Au Nord : 

 la rivière Djululu  



• au Sud : 

 la rivière Aru  

• à l'Est : 

 la localité Ofaa  

• à l'Ouest : 

 l'aérodrome Okabia 

 

4) Commune de Pete 

 

• au Nord : 

 la localité Olcwamani  

• au Sud : 

 la rivière Aru  

• à l'Est : 

 la chefferie Ondolea  

• à l'Ouest : 

 l'aérodrome Okabia 

 

5. Ville de Basoko 

 

1) Commune de Bandole 

 

• au Nord : 

 la chefferie Yaliwasa  

• au Sud : 

 la rivière Aruwimi 

• à l'Est : 

 la Commune de Nzombo 

• à l'Ouest : 

 le fleuve Congo 



 

2) Commune de Bandu-Lokutu 

 

• au Nord : 

 le fleuve Congo  

• au Sud : 

 la cité de Mosité (Territoire de Yahuma) 

• à l'Est : 

 la chefferie de Lokutu  

• à l'Ouest : 

 la commune de Lokumete 

 

3) Commune de Lokumete 

 

• au Nord : 

 le fleuve Congo  

• au Sud : 

 le territoire de Yahuma 

• à l'Est : 

 la commune de Bandu-Lokutu  

• à l'Ouest : 

 la chefferie de Lokutu 

 

4) Commune de Nzombo 

 

• au Nord : 

 la chefferie Yaliswa  

• au Sud : 

 la rivière Aruwimi 

• à l'Est : 



 la chefferie de Bomenge  

• à l'Ouest : 

 la commune de Bandole 

 

6. Ville de Bondo 

 

1) Commune de Bondo 

 

• au Nord : 

 la rivière Zagili 

• au Sud : 

 le rond point de la paix 

• à l'Est : 

 la source Tuko à 15 KM de la route Bili  

• à l'Ouest : 

 les rivières Zagili et Uele y compris le triangle de l'Evêque 

 

2) Commune d'Uele 

• au Nord : 

 le rond-point de la paix  

• au Sud : 

 la borne kilométrique de 5 km rive gauche chefferie Mobenge Mondila 

• à l'Est : 

 le ruisseau Maaka  

• à l'Ouest : 

 les rivières Zagili et Uele 

 

3) Commune de Zagili 

 

• au Nord : 

 la rivière Kingili et prolongement de la route Monga et  Baye  



• au Sud : 

 la rivière Zagili 

• à l'Est : 

 l'embouchure des rivières Malupo et Zagili  

• à l'Ouest : 

 l'embouchure des rivières Kingili et Uele 

 

7. Ville de Bunia 

 

1) Commune de Mbunya 

 

• au Nord : 

 la commune de Shari 

• au Sud : 

 la chefferie Basili 

• à l'Est : 

 la commune de Nyakasanza  

• à l'Ouest : 

 le groupement Tsere en chefferie Bahema Irumu non  incorporé. 

 

2) Commune de Nyakasanza 

 

• au Nord : 

 la commune de Shari 

• au Sud : 

 Secteur de Walendu Tasi : Groupement Dele incorporé 

• à l'Est : 

 chefferie de Bahema Banywagi  

• à l'Ouest : 

 la commune de Mbunya 

 



3) Commune de Shan 

 

• au Nord : 

 la Chefferie Baboa Bokoe 

• au Sud : 

 la commune de Mbunya et Nyakasanza 

• à l'Est : 

 le secteur de Bahema Nord  

• à l'Ouest : 

 chefferie Baboa-Bokoe 

 

8. Ville de Buta 

 

1) Commune de Babade 

 

• à l'Est : 

 le secteur Mobati à tir de l'embouchure de la rivière Bale avec Runi et se prolonge 

jusqu'à la rivière Longa ; 

 du point cité ci-haut, fait frontière avec la Chefferie Ngulu, sur une ligne droite du Nord-

Ouest et se termine à un point inhabité au-delà de la rivière Rubi ; 

• au Sud - Est :  

 la rivière Rubi 

• à l'Ouest 

 la commune de Dobea 

• au Nord-Ouest : 

 la Chefferie de Ngulu  

 

2) Commune de Dobea 

 

• au Nord - Est : 

 la grande route Congo-Nil en face des trois quartiers :  Bokapo, Besose et le quartier 

d'Azande dans la commune de Finant  



• à l'Est : 

 la commune de Babade, le quartier Bale  

• à l'Ouest : 

 la commune de Finant, le quartier Rubi. 

 

3) Commune de Finant 

 

• au Nord : 

 le quartier Longa dans la commune de Babade  

• au Sud : 

 la chefferie Monganzulu dans un point inhabité d'environ 4 Km  

• à l'Est : 

 le quartier Azande dans la commune Finant et le quartier Mongwandi dans la 

commune de Dobea  

• à l'Ouest : 

 les quartiers Azande dans la commune de Finant et le quartier Mongwandi dans la 

commune Dobea 

 

4) Commune de Tepatondele 

 

• au Nord : 

 le quartier Longa dans la commune de Babade  

• au Sud : 

 la grande route Congo-Nil faisant face aux quartiets Bomea, Makasi et Mongwandi 

dans la commune de Dobea 

• à l'Est : 

 le quartier Mopemba dans la commune de Babade  

• à l'Ouest : 

 le quartier Rubi dans la commune de Finant 

 

  



9. Ville de Dingila 

 

1) Commune de Bambili 

 

• au Nord : 

 la rivière Uélé  

• au Sud : 

 la rivière Mokezo 

• à l'Est : 

 la rivière Bomokandi 

• à l'Ouest : 

 la rivière Dingila. 

 

2) Commune de Dingila 

 

• au Nord :  

 la rivière Uélé 

• au Sud : 

 la RN 25 vers Isiro 

• à l'Est : 

 la rivière Dingila  

• A l'Ouest : 

 la rivière Gogo 

 

3) Commune de Tobola 

 

• Au Nord : 

 la RN 25 vers Isiro 

• Au Sud : 

 la rivière Mokezo  

• A l'Est : 



 la rivière Gogo  

• A l'Ouest : 

 la rivière Dingila. 

 

10. Ville de Dungu 

 

1) Commune de Bamokandi 

 

• au Nord : 

 15 KM route Ngilima (Rivière Kaka)  

• au Nord -Est : 

 15 Km route Yakuluku (Nambianga) 

• au Sud : 

 la rivière Dungu et Uélé  

• à l'Est : 

 la rivière Dungu  

• à l'Ouest : 

 la rivière Uélé 

 

2) Commune de Ngilima 

 

• au Nord : 

 la rivière Dungu  

• au Sud : 

 la rivière Uélé  

• à l'Est :  

 7 Km sur la route Faradje  

• à l'Ouest : 

 la rivière Kibali. 

 

 



3) Commune d'Uye 

 

• Au Nord : 

 la rivière Uélé  

• au Sud : 

 15 Km route Ndedu  

• à l'Est : 

 15 Km (Amali)  

• à l'Ouest : 

 3 Km route Niangara 

 

11. Ville d'Ingbokolo  

 

1) Commune d'Abi 

 

• au Nord : 

 le ruisseau Lunyanye  

• au Sud : 

 le Bld d'Ingbokolo  

• à l'Est : 

 la localité Nyamurukudi et la ferme Abanga  

• à l'Ouest : 

 la route Rumu 

 

  



2) Commune d'Arie 

 

• au Nord : 

 le ruisseau Kuluga  

• au Sud : 

 la route Rumu  

• à l'Est : 

 le ruisseau Zambala  

• à l'Ouest : 

 le ruisseau Gbitezi 

4) Commune de Ifumuru - Ezorili 

 

• au Nord : 

 l'artère principale Ingbokolo  

• au Sud : 

 le ruisseau Rigbo 

• à l'Est : 

 le ruisseau Zambala 

• à l'Ouest : 

 le ruisseau Adhologo 

 

11. Ville d'Isangi 

 

1) Commune de Monga-Nkolo 

 

• au Nord : 

 le fleuve Congo 

• au Sud : 

 la rivière Lomai  

• à l'Est : 

 le fleuve Congo  



• à l'Ouest : 

 la localité Yampogi 

 

2) Commune du Fleuve 

 

• au Nord : 

 la localité Yatutu  

• au Sud : 

 la commune d'Isangi  

• à l'Est : 

 le fleuve Congo  

• à l'Ouest : 

 la chefferie Kombe. 

 

3) Commune de Lomami 

 

• au Nord : 

 la commune d'Isangi  

• au Sud : 

 la localité Yankeleli  

• à l'Est : 

 la rivière Lomami  

• à l'Ouest : 

 la chefferie Kombe 

 

4) Commune de Loolo 

 

• au Nord : 

-  le fleuve Congo  

• au Sud : 

- la localité Yieki  



• à l'Est : 

-  la localité Yafunga  

• à l'Ouest : 

-  la rivière Lomami. 

 

13. Ville d'Isiro 

 

1) Commune de Kupa 

 

• au Nord :  

-  la rivière Teli  

• au Sud : 

-  la route Neisu jusqu'au croisement avec le rail  

• à l'Est : 

- la source Mungwele et la route Isiro-Mungbere  

• à l'Ouest : 

- l'aéroport Matari et la route Poko 

 

2) Commune de Mambaya 

 

• au Nord : 

-  le rond-point Tabacongo jusqu'au Bld Mobutu  

• au Sud : 

-  la rivière Mendambo et le Bld Mobutu  

• à l'Est : 

- la Chefferie Mongo Masi et l'avenue de l'Ecole  Christolat ; 

• à l'Ouest : 

- 8 Km route Nangosira et le groupement Mawo. 

 

3) Commune de Mendambo 

 



• au Nord : 

- le Bld Mobutu  

• au Sud : 

- la localité Ane et la rivière Akpokoma 

• à l'Est : 

-  la rivière Akpokoma et la route Wamba  

• à l'Ouest : 

-  les chefferies Mongo Masi et Mayogo Mabozo 

 

14. Ville de Mahagi 

 

1) Commune de Mamba 

 

• au Nord : 

 la localité d'Agwel  

• au Sud : 

- la rivière Acana 

• au Sud-Est : 

-  les localités de Zale et Mgurugu  

• à l'Est : 

- le poste douanier, triangle Agore-Goli. 

 

2) Commune de Ridha 

 

• au Nord : 

-  le ruisseau Nyangala (Palara/Djupatombu)  

• au Sud : 

-  la rivière Acana 

• A l'Est : 

- l'avenue Mahagi 

• A l'Ouest : 



- Le boisement Nzi-Uguro 

3) Commune de Kwong'a 

 

• au Nord : 

-  le centre commercial  

• au Sud : 

-  le mont Voo 

• à l'Est : 

-  la carrière Ryiebo 

• à l'Ouest : 

- la localité de Droo 

15. Ville de Mongwalu 

 

1) Commune de Mongbalu 

 

• au Nord : 

-  la rivière Mongbalu  

• au Sud : 

-  la colline Musaba 

• à l'Est : 

-  la rivière Mongbalu 

• à l'Ouest 

-  la localité Nzebi. 

 

2) Commune de Musaba 

 

• au Nord : 

- la localité Saio et l'artère principale Mongbalu  

• au Sud : 

-  la colline Musaba 

• à l'Est : 



-  le village Kpoikpo Mazabo 

• à l'Ouest : 

- la localité Nzebi. 

 

3) Commune de Plito-Yalala 

 

• au Nord : 

- La localité Pilipili  

• au Sud : 

-  la localité Beba 

• à l'Est : 

-  les mines Sinzeri 

• A l'Ouest : 

-  la rivière Isuru. 

 

16. Ville de Wamba 

 

1) Commune de Wamba 

• au Nord : 

-  la rivière Kwange  

• au Sud : 

-  la rivière Wamba 

• à l'Est : 

- l'avenue du Marché 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Wamba 

 

2) Commune de Nepoko 

 

• au Nord :  

-  la route Isiro 



• au Sud : 

-  la rivière Kwange 

• à l'Est : 

- la pierre Anzaga 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Awala 

 

3) Commune d'Anoalite 

 

• au Nord : 

-  la rivière Kwange  

• au Sud : 

-  la rivière Wamba 

• à l'Est : 

- la localité Abibi 

• à l'Ouest : 

-  l'avenue du marché. 

 

17. Ville de Watsa 

 

1) Commune de Mhali 

 

• au Nord : 

-  le Groupement Makunza et la rivière Kibali  

• au Sud : 

-  la rivière Arebi 

• à l'Est : 

-  le groupement Maba 

• à l'Ouest : 

- le Groupement Cotaza 

 



2) Commune de Ganoza 

 

• au Nord : 

- la localité Tusu  

• au Sud : 

-  le groupement Tomo 

• à l'Est 

-  le groupement MABA 

• à l'Ouest 

-  la Commune Mangoro 

 

3) Commune de Mangoro 

 

• au Nord : 

-  la rivière Kibali  

• au Sud : 

-  la localité Tusu 

• à l'Est : 

-  le groupement Ganoza 

• A l'Ouest : 

-  le groupement Ganoza. 

 

4) Commune de Mongali 

 

• au Nord : 

-  la rivière Kibali  

• au Sud : 

-  la localité Tomo 

• à l'Est : 

-  le groupement Doko 

• à l'Ouest : 



-  la rivière Kibali. 

 

18. Ville de Yamgambi 

 

1) Commune d'Ekutshu 

 

• au Nord : 

-  le marché de la cité  

• au Sud : 

-  le groupement Yakusu 

• à l'Est : 

-  le fleuve Congo 

• à l'Ouest : 

- la rivière Lilanga et la localité après croisement Basoko. 

 

2) Commune de Lusambila 

 

• au Nord : 

-  le territoire de Banalia 

• au Sud : 

-  la cité d'Inera 

• à l'Est : 

-  le fleuve Congo 

• à l'Ouest : 

-  la Cité d'Inera. 

 

3) Commune de Manzikala 

 

• au Nord : 

-  l'Eglise Catholique et la Cité d'Inera  

• au Sud : 



-  le quartier Bolikango 

• à l'Ouest : 

- la route menant vers Isangi 

• à l'Est : 

-  le territoire de Banalia à travers la rivière Lusambila 

 

 

  



ANNEXE 3  

LIMITES DES COMMUNES ENUMEREES A L'ARTICLE 22 

 

1) Commune d'Ango 

 

• au Nord : 

-  la rivière Mazangu, la route Dakwa et la rivière Bagwa  

• au Sud : 

- la rivière Yazali 

• à l'Est : 

-  avec la rivière Balipio sur la route Dakwa  

• à l'Ouest : 

- la rivière Yanvungo sur la route Api 

 

2) Commune de Bafwasende 

 

• au Nord : 

-  le village de Bafwangbou  

• au Sud : 

-  le village Bafwapise 

• à l'Est : 

-  la rivière Manganda 

• à l'Ouest : 

-  la concession de la misison Boyulu 

 

3) Commune de Bambesa 

 

• au Nord : 

-  la route Bambesa-Uélé Pk 4 rivière Gbulua  

• au Sud : 

- la route Bambesa-Zobia Pk 4 rivière Mopepe  



• à l'Est : 

- la route Bambesa-Dingila Pk 4 (entre village Bongbanzu inclus et Village Bobota exclu)  

• à l'Ouest : 

- route Bambesa-Titule Pk 4 à la limite avec chefferie Bondongbale et chefferie Mange se 

trouvant au Pk 15 

 

4) Commune de Banalia 

 

• au Nord : 

-  la Chefferie Baboro 

• au Sud : 

-  le secteur Barnanga 

• au l'Est : 

-  le secteur Banalia Bangha  

• à l'Ouest : 

- le secteur Banba et chefferie Baboro 

 

5) Commune de Baye 

 

• au Nord : 

- le groupement Balimala  

• au Sud : 

-  le groupement Gulugbe  

• à l'Est : 

-  la rivière Bangu 

• A l'Ouest : 

- la rivière Gona  

 

6) Commune de Biakato 

 

• au Nord : 



-  la rivière Biakato  

• au Sud : 

-  la rivière Lalia  

• à l'Est : 

-  la rivière Biakato. 

• à l'Ouest : 

- la rivière Lalia. 

 

7) Commune de Bili 

 

• au Nord : 

-  le Groupement Baunday  

• au Sud : 

-  le Groupement Ingasu  

• à l'Est : 

-  le groupement Banangbu  

• à l'Ouest : 

- le groupement Ingasu   

8) Commune de Djegu 

 

• Au Nord : 

- la montagne Bith et la plaine de Bajaw  

• au Sud : 

-  la montagne d'Awasi  

• à l'Est : 

- la chefferie des Wagono  

• à l'Ouest 

-  la montagne de Awulu. 

 

 

 



9) Commune de Djugu 

 

• au Nord : 

- la chefferie des Bahema Badjere  

• au Sud : 

-  la chefferie secteur des Walendu/Djatsi  

• à l'Est : 

-  la Commune de Fataki  

• à l'Ouest : 

-  la chefferie des Ndo Okebo. 

 

10) Commune de Doruma 

 

• au Nord : 

-  de la rivière Manvugo vers route Duani  

• au Sud : 

- de la route Dungu à la rivière Naisa  

• à l'Est : 

- de la route vers le Soudan à la rivière Batande. 

• à l'Ouest : 

-  le village Nangbutuko. 

 

11) Commune de Faradje 

 

• au Nord : 

-  le ruisseau Udugwa 

• au Sud : 

- Le rond-point Pilipili  

• à l'Est : 

- Le ruisseau Tundhu 

• à  l'Ouest 



-  le territoire de Dungu 

 

12) Commune de Fataki 

 

• au Nord : 

- la chefferie secteur de Walendu/Pitsi 

• au Sud : 

-  la commune de Djugu  

• à l'Est et à l'Ouest : 

-  la chefferie des Bahema/Badjere   



13) Commune elbambi 

 

• au Nord : 

- village Begbane dans la Chefferie de Timoniko 

• au Sud : 

- groupement Bovopio Pk 8 dans la chefferie de Balika  Toliko  

• à l'Est : 

-  village Bakangi et Bengesee Pk 4 dans la chefferie  Wadimbisa 

• à l'Ouest : 

- village Mapuno dans la chefferie Timoniko 

 

14) Commune d'Irumu 

 

• au Nord : 

- la chefferie Bahema/Tsota 

• au Sud : 

-  le mont bleu  

• à l'Est : 

 la localité Marabo 

• à l'Ouest : 

- la chefferie Basili/Komanda. 

 

15) Commune de Kpadruma 

 

• au Nord : 

-  la concession missionnaire de Rethy  

• au Sud : 

-  le barrage hydro-électrique de Kodha ; 

• à l'Est : 

-  la localité de Uguro, chefferie des Djukoth  

• à l'Ouest : 



-  la localité Buba (groupement) de la collectivité des Wamendu/Djatsi. 

 

16) Commune de Likasi 

 

• au Nord : 

-  la rivière Libogo 

• au Sud : 

_  la localité Mopendu dans le groupement Bosobea PK 15  

• à l'Est : 

-  village Badolo dans le groupement Ngatala Pk 4 

• à l'Ouest 

-  Groupement Baboa Pk 7 

 

17) Commune de Makoro 

 

• au Nord : 

-  le ruisseau Ngbungbu 

• au Sud : 

-  le ruisseau Mairnakoro  

 •  à l'Est : 

-  le ruisseau Surumanghe  

• à l'Ouest : 

-  la montagne Awoleka  

 

18) Commune de Mambasa 

 

• au Nord : 

-  la rivière Bulubu Duma  

• au Sud : 

-  la rivière Binase  

• à l'Est : 



-  la rivière Tikito  

• à l'Ouest : 

-  la rivière Binase  

  

19) Commune de Monga 

 

• au Nord : 

-  le groupement Biaso  

• au Sud : 

-  le territoire de Yakoma (Equateur)  

• à l'Est : 

-  le groupement Gbasa 

• à l'Ouest : 

-  le groupement Kondola 

 

20) Commune de Moenge 

 

• au Nord : 

-  le secteur Yankuwu  

• au Sud : 

-  la localité Bolikombo  

• à l'Est : 

-  la cité Bolama 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Itimbiri 

 

21) Commune de Mosite 

• au Nord : 

 le groupement Manongo  

• au Sud : 

-  la rivière Loleka  



• à l'Est : 

-  le secteur de Lokutu 

• à  l'Ouest : 

-  la rivière Loleka. 

 

22) Commune de Ndedu 

 

• au Nord : 

-  de la route Dungu à la source Li-Gbunda 

• au Sud : 

-  des rivières Gada et Giango à la plantation Dakpa  

•  à l'Est : 

-  de la route Tora-Watsa à la source Li-Lungbu 

• à l'Ouest : 

-  de la route Gada-Isiro à l'ex-Sotexco à Biodi, en longeant la rivière Tobo au Nord-Ouest 

23) Commune de Ndrele 

 

• au Nord : 

- le groupement de thée Got vers le Paker 

• au Sud : 

-  le groupement Nono 

• à l'Est : 

• _  le groupement ou la localité de Uguro 

• à l'Ouest : 

-  le croisement Ndama et Thée Goth 

 

24) Commune de Ndu 

 

• au Nord : 

- la rivière Mbomu 

• au Sud :  



-  la rivière Yabongo, limite avec chefferie Soa au Sud 

• à l'Est : 

- la rivière Buango, affluent Mbomu et chefferie Ndeni 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Mbomu 

 

25) Commune de Nia Nia 

 

• au Nord et au Sud : 

-  le territoire de Bafwasende 

• à l'Est : 

-  la rivière Ituri  

• à l'Ouest :  

 - La RN 4 

 

26) Commune de Moka 

• au Nord : 

- la chefferie des Walendu Watsi 

• au Sud : 

- la chefferie Druda et la plantation de Chuber  

• à l'Est : 

-  la concession de l'Evêché de Nioka-Mahagi 

• à l'Ouest : 

- la forêt longeant la route Kampala-Gulu 

 

27) Commune Nyangara 

 

• au Nord : 

- la chefferie Manziga et la rivière Uélé 

• au Sud : 

 -  la chefferie Okondo  



• à l'Est : 

-  la chefferie Kopa 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Gaza  

 

28) Commune d'Opala 

 

• au Nord : 

- de Pk 10 sur la route Kisangani au ruisseau Tokenela  sur la localité Osaka 

• au Sud : 

-  de Pk 13 sur la route Elipa au ruisseau Isongo Olunda  

• à l'Est : 

-  la rivière droite de la rivière Lomami à la limite du  ruisseau Atuna  

• à l'Ouest : 

- de l'amont de la rivière Lombo au tourbillon Iluna  

 

29) Commune d'Opienge 

 

• au Nord : 

-  le site touristique Ombiona 

• au Sud: 

-  la rivière Nabamaligbia  

• à l'Est : 

-  la rivière Nabiladra 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Mazukpadra 

  

30) Commune de Panga 

 

• au Nord : 

-  le secteur Bafwasende 



• au Sud :_ 

-  la chefferie Baboa Kole  

• à l'Est : 

-  le secteur Bafwasende  

• à l'Ouest : 

- le secteur Banalia Banga. 

 

31) Commune de Poko 

 

• au Nord : 

-  la localité Bimbeli dans la chefferie Ngbaradu  

• au Sud : 

-  la rivière Essi dans la chefferie Bakangaie  

• à l'Est : 

- la rivière Poko dans la chefferie Zune. 

• à l'Ouest : 

-  la localité Diangele. 

 

32) Commune de Tadu 

 

• au Nord : 

-  le ruisseau Aro 

• au Sud : 

-  le groupement Watu  

• à l'Est : 

-  le ruisseau Morupi. 

• à l'Ouest : 

 -  le ruisseau Kpekpele  

 

 

 



33) Commune de Rungu 

 

• au Nord : 

-  la rivière Bomokandi  

• au Sud : 

-  le groupement Magola 

•  à l'Est : 

-  le groupement Kpoukpa  

• à l'Ouest : 

-  le groupement Mapaha  

 

34) Commune de Dakwa 

• au Nord : 

- groupement Ndolomo Pk 7 (ruisseau Dimbiso) 

• au Sud : 

 groupement Zengbe au Pk 7 (bifurcation L au Pk 7  

• à l'Est : 

-  groupement Ndolomo au Pk 7 (ruisseau Yamangana) 

• à l'Ouest : 

- Groupement Ndolomo au Pk 7 (rivière Bima) 

 

35) Commune de Titule 

• au Nord : 

-  à la limite entre la chefferie Mange et celle de  Bondongbale par la rivière Mopembe 

• au Sud : 

- la rivière Mokpanga dans le groupement Basayo Pk 7  

• à l'Est : 

- chutes Levu sur la rivière Bima dans la chefferie  Bayeu-Bongongea 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Gbulusu 

 



36) Commune d'Ubundu 

 

• au Nord : 

-  la chefferie Bakumu Mangongo 

• au Sud : 

-  la chefferie Balengola Baleka  

• à l'Est : 

-  le fleuve Congo 

• à l'Ouest : 

- la chefferie Balengola Baleka, les groupements et  chefferies environnants 

  

37) Commune de Wanie-Rukula 

 

• au Nord : 

- le village Baleka 

• au Sud : 

-  le fleuve Congo  

• à l'Est : 

-  la rivière Maiko 

• à l'Ouest : 

-  le village Batikalela 

 

38) Commune de Yabaondo 

 

• au Nord : 

- la chefferie de Luitua 

• Au Sud : 

-  le village Yawenga  

  



• à l'Est : 

-  la rivière Lobia 

• à l'Ouest : 

-  la rivière Ilanga 

 

39) Commune de Yahuma 

 

• au Nord : 

-  le territoire de Basoko 

• au Sud : 

-  le secteur de Buma et secteur de Boliga  

• à l'Est : 

-  le secteur de Bolinga 

• à l'Ouest : 

-  le secteur de Buma 

 

40) Commune de Yaleko 

 

• au Nord : 

- la rivière Ekili dans le groupement Yahisule, secteur Balukulamba 

• au Sud : 

-  Groupement Yaisa et Bokuma dans le secteur Tooli et Groupement Yamba dans le secteur de 

Lobaie  

• à l'Est : 

- la rivière Lobaie dans le groupement Botonga 

• à l'Ouest : 

- groupement Yaoka et Yawelo dans le secteur Tooli 

 

 

 

 



41) Commune de Yatolema 

 

• au Nord : 

-  la chefferie Tooli 

• au Sud : 

-  le territoire d'Ubundu  

• à l'Est : 

-  le groupement Yambela 

• à l'Ouest : 

- le territoire d'Isangi 

 

42) Commune de Zobia 

 

• au Nord : 

-  la rivière Nendondo Pk 7 limite avec le Groupement  Bambese en Chefferie Makere II 

• au Sud : 

- Le village Bongoro inclus (Pk5) limite avec le  Groupement Bayebu en Chefferie Makere II  

• à l'Est : 

- la rivière Nebamongomo Pk 7 limite avec les villages  Baboso et Bako en Chefferie Makere 

• à l'Ouest : 

-  village Gbangatana Pk 2 limite avec la Chefferie Beau- Bogbama. 

Vu pour être annexé au Décret n° 13/022 du 13 juin 2013 

 

  Fait à Kinshasa, le 13 juin 2013 

 

     MATATA PONYO Mapon. 

 

     Richard MUYEJ MANGEZ 

     Ministre de l'intérieur 

 


